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ARTICLE 2

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« aa) À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « environnementale » sont inséré les 
mots : « , sociale et sanitaire » ; »

II. – En conséquence, après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) La même première phrase du même premier alinéa est complétée par les mots : « , et en 
fonction de critères sociaux basés sur le respect des droits humains et des droits fondamentaux au 
travail ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à introduire des critères sociaux, relatifs aux atteintes aux droits 
humains et aux droits fondamentaux au travail, dans la modulation de l'écocontribution des 
entreprises.


